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(54)  Dispositif  de  détection  d'un  obstacle,  porte  de  manutention  et/ou  volet  roulant  équipé  d 'un 
tel  dispositif 

(57)  Dispositif  de  détection  d'un  obstacle  (13)  em- 
pêchant  le  bon  fonctionnement  du  tablier  souple  (2) 
d'une  porte  de  manutention  (1  )  ou  d'un  volet  roulant,  ca- 
ractérisé  en  ce  qu'il  comprend  une  cellule  (10)  de  dé- 
tection  opto-électronique  disposée  à  proximité  de  l'ar- 
bre  d'enroulement  (3)  dudit  tablier,  à  l'extérieur  de  la  zo- 

ne  d'enroulement  dudit  tablier. 
Aucune  pièce  du  dispositif  de  détection  n'est  sus- 

ceptible  d'être  en  contact  avec  le  tablier,  de  sorte  que 
tout  risque  de  casse  ou  d'usure  en  fatigue  peut  être  évi- 
té. 

Application  aux  portes  de  manutention  et  aux  volets 
roulants. 
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Description 

La  présente  invention  a  trait  à  un  dispositif  de  dé- 
tection  d'un  obstacle  pour  une  porte  de  manutention  ou 
un  volet  roulant  et  à  une  porte  de  manutention  ou  à  un 
volet  roulant  équipé  d'un  tel  dispositif. 

On  connaît  des  dispositifs  de  détection  qui  sont 
conçus  pour  arrêter  la  descente  et/ou  actionner  le  rele- 
vage  de  la  porte  ou  du  volet  quand  celle-ci  ou  celui-ci 
rencontre  un  obstacle  lors  de  sa  descente. 

On  connaît  des  dispositifs  de  détection  qui  com- 
prennent  une  ou  plusieurs  cellules  opto-électroniques 
disposées  dans  les  montants  ou  glissières  de  la  porte 
ou  du  volet,  ces  cellules  étant  aptes  à  inhiber  le  fonc- 
tionnement  du  système  d'entraînement  du  volet  ou  de 
la  porte  lorsqu'un  obstacle  se  trouve  en  face  d'elles.  Ce- 
pendant,  cette  ou  ces  cellules  ne  sont  aptes  à  réagir  que 
lorsque  l'obstacle  est  directement  en  face  d'elles,  ce  qui 
résulte  dans  une  imprécision  du  dispositif  de  détection 
et  dans  de  possibles  manoeuvres  du  volet  ou  de  la  porte 
lorsque  l'obstacle  est  situé  en  dessous  ou  en  dessus  de 
la  cellule. 

On  connaît  par  ailleurs,  par  le  brevet  CH-A-548  523, 
un  dispositif  de  détection  d'un  obstacle  dans  lequel  deux 
interrupteurs  sont  disposés  respectivement  au-dessus 
et  au-dessous  de  l'arbre  d'enroulement  d'un  volet  rou- 
lant.  Chaque  interrupteur  est  associé  à  un  doigt  de  ma- 
noeuvre  et  à  un  ressort  et  est  susceptible  d'agir  sur  le 
dispositif  d'entraînement  de  la  roue  d'enroulement  lors- 
qu'un  brin  mou  est  en  appui  sur  le  doigt  de  l'un  des  in- 
terrupteurs.  Les  doigts  de  manoeuvre  et  les  interrup- 
teurs  sont  montés  dans  la  zone  d'enroulement  du  tablier 
et  peuvent  être  endommagés  en  cas  de  fausse  ma- 
noeuvre,  en  particulier  si  un  brin  mou  de  longueur  et  de 
poids  importants  se  forme  avant  que  l'enroulement  ou 
le  déroulement  du  tablier  se  soit  interrompu.  Il  en  résulte 
donc  un  risque  de  déformation,  voire  de  rupture,  des 
doigts  de  manoeuvre  et/ou  des  interrupteurs,  ce  qui  en- 
traîne  des  interventions  longues  et  pénibles. 

En  outre,  les  interrupteurs  et  les  doigts  de  manoeu- 
vre  comprennent  des  pièces  mobiles  qui  doivent  être 
aptes  à  bouger  sous  charge,  en  particulier  sous  le  poids 
des  brins  mous  du  volet  roulant,  de  sorte  que  celles-ci 
sont  susceptibles  de  se  déformer  à  cause  de  la  fatigue 
des  matériaux  utilisés.  Ces  pièces  doivent  donc  être 
prévues  robustes,  ce  qui  majore  leur  prix  de  revient  et 
nuit  aux  performances  économiques  globales  du  dispo- 
sitif. 

L'invention  vise  à  résoudre  ces  problèmes  et  à  pro- 
poser  un  dispositif  de  détection  efficace,  c'est-à-dire  ap- 
te  à  réagir  quelle  que  soit  la  position  d'un  obstacle  sous 
le  tablier  souple  et  ne  comportant  pas  de  pièce  en  con- 
tact  avec  le  tablier,  de  sorte  qu'il  n'existe  pas  de  risque 
de  rupture  ou  de  déformation  de  ces  pièces. 

Dans  cet  esprit,  l'invention  concerne  un  dispositif 
de  détection  d'un  obstacle  empêchant  le  fonctionne- 
ment  d'un  tablier  souple  d'une  porte  de  manutention  ou 
d'un  volet  roulant,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  une 

cellule  de  détection  opto-électronique  disposée  à  proxi- 
mité  de  l'arbre  d'enroulement  du  tablier,  à  l'extérieur  de 
la  zone  d'enroulement  de  ce  tablier. 

Grâce  à  l'invention,  aucune  pièce  du  dispositif  de 
s  détection  n'est  susceptible  d'être  en  contact  avec  le  ta- 

blier,  de  sorte  que  tout  risque  de  casse  ou  d'usure  en 
fatigue  peut  être  évité.  La  position  du  tablier  autour  de 
son  arbre  d'enroulement  et,  en  particulier,  la  formation 
éventuelle  d'un  brin  mou  est  détectée  par  la  cellule  opto- 

10  électronique  qui  est  disposée  hors  de  portée  du  tablier 
et  ne  risque  donc  pas  d'être  endommagée. 

Selon  un  premier  aspect  avantageux  de  l'invention, 
la  cellule  est  orientée  pour  viser  dans  une  direction  pa- 
rallèle  à  l'arbre  d'enroulement.  Grâce  à  cet  aspect  de 

15  l'invention,  la  cellule  est  apte  à  réagir  dès  qu'une  partie 
du  tablier  interrompt  un  faisceau  d'ondes  orienté  paral- 
lèlement  à  l'arbre  d'enroulement. 

Selon  un  autre  aspect  avantageux  de  l'invention,  la 
cellule  est  du  type  émettrice-réceptrice  et  coopère  avec 

20  un  dispositif  réfléchissant  situé  en  regard  de  la  cellule  à 
l'extérieur  de  la  zone  d'enroulement  du  tablier.  Grâce  à 
cet  aspect  de  l'invention,  une  unique  cellule  située  d'un 
côté  du  tablier  est  suffisante  pour  constituer  un  dispositif 
de  détection  efficace. 

25  Selon  un  autre  aspect  avantageux  de  l'invention,  on 
peut  prévoir  que  plusieurs  cellules  sont  réparties  autour 
de  l'arbre  d'enroulement,  ces  différentes  cellules  étant 
aptes  à  détecter  la  formation  d'un  brin  mou  dans  diffé- 
rents  secteurs  angulaires  répartis  autour  de  l'arbre  d'en- 

30  roulement. 
L'invention  concerne  aussi  une  porte  de  manuten- 

tion  ou  un  volet  roulant  équipé  d'un  dispositif  de  détec- 
tion  tel  que  précédemment  décrit. 

L'invention  sera  mieux  comprise  et  d'autres  avan- 
35  tages  de  celle-ci  apparaîtront  plus  clairement  à  la  lumiè- 

re  de  la  description  qui  va  suivre  d'un  mode  de  réalisa- 
tion  d'un  dispositif  de  détection  conforme  à  son  principe, 
donnée  uniquement  à  titre  d'exemple  et  faite  en  réfé- 
rence  aux  dessins  annexés  dans  lesquels  : 

40 
la  figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'une  porte 
de  manutention  équipée  d'un  dispositif  de  détection 
conforme  à  l'invention  ; 
la  figure  2  est  une  coupe  selon  la  ligne  ll-ll  à  la  figure 

45  1  alors  que  la  porte  est  en  cours  de  fermeture  et 
la  figure  3  est  une  coupe  analogue  à  la  figure  2  lors- 
qu'un  obstacle  est  présent  sur  la  trajectoire  du  ta- 
blier  de  la  porte  en  cours  de  fermeture. 

so  A  la  figure  1  ,  une  porte  de  manutention  1  comprend 
un  rideau  ou  tablier  souple  2  qui  peut  être  enroulé  autour 
d'un  arbre  sensiblement  horizontal  3,  cet  arbre  étant  en- 
traîné  en  rotation  grâce  à  un  moteur  électrique  non  re- 
présenté.  La  porte  comprend  aussi  deux  montants  laté- 

55  raux  5  et  6  formant  chacun  une  glissière  verticale  dont 
une  seule  7  est  visible  aux  figures  2  et  3.  Une  barre  de 
charge  8  est  disposée  à  l'extrémité  inférieure  du  tablier 
2. 
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Conformément  à  l'invention,  une  cellule  opto-élec- 
tronique  10  est  disposée  sur  le  montant  6  à  proximité 
de  l'arbre  d'enroulement  3,  à  l'extérieur  de  la  zone  d'en- 
roulement  du  tablier  2. 

Ainsi,  la  cellule  10  est  protégée  contre  les  mouve- 
ments  du  tablier  2.  La  cellule  est  orientée  en  direction 
d'un  dispositif  réfléchissant  11  disposé  sur  le  montant  5 
en  regard  de  la  cellule  1  0  et  à  l'extérieur  de  la  zone  d'en- 
roulement  du  tablier  2.  Le  dispositif  réfléchissant  11  est 
aussi  hors  d'atteinte  du  tablier  2.  La  cellule  10  est  du 
type  émettrice-réceptrice,  de  sorte  qu'elle  émet  en  di- 
rection  du  dispositif  réfléchissant  11  un  faisceau  F  de 
rayons  lumineux,  infrarouges,  ultra-violets  ou  de  tout 
autre  type  adapté,  dont  elle  capte  le  retour  après  qu'il  a 
été  renvoyé  par  le  dispositif  11  . 

Le  fonctionnement  du  dispositif  de  détection  appa- 
raît  en  comparant  les  figures  2  et  3.  Dans  ces  figures, 
le  tablier  a  été  représenté  en  vue  extérieure  pour  la  clar- 
té  du  dessin. 

Dans  la  position  de  la  figure  2,  lorsque  le  tablier  2 
est  déroulé  de  façon  à  fermer  la  porte  1  et  en  l'absence 
d'obstacle,  aucune  partie  du  tablier  2  ne  passe  devant 
la  cellule  10,  de  sorte  que  le  faisceau  F  ne  risque  pas 
d'être  interrompu. 

Au  contraire,  si  un  obstacle  13  se  situe  sur  la  tra- 
jectoire  du  tablier  2,  la  barre  de  charge  8  entre  en  con- 
tact  avec  celui-ci,  comme  représenté  à  la  figure  3,  de 
sorte  que,  comme  l'arbre  3  effectue  un  mouvement  de 
rotation  dans  le  sens  trigonométrique,  un  brin  mou  2a 
du  tablier  2  se  développe  au  point  qu'il  passe  devant  la 
partie  active  de  la  cellule  10  et  que  le  faisceau  F  est 
interrompu,  ceci  étant  détecté  par  la  cellule  10.  Celle-ci 
est  alors  en  mesure  d'inhiber  le  fonctionnement  du  sys- 
tème  de  fonctionnement  de  l'arbre  3,  voire  de  comman- 
der  une  rotation  en  sens  inverse  afin  de  relever  au  moins 
partiellement  le  tablier  2. 

On  note  que  le  dispositif  de  détection  de  l'invention 
est  efficace  quelle  que  soit  la  hauteur  de  l'obstacle  13, 
ce  qui  est  un  progrès  important  par  rapport  aux  dispo- 
sitifs  pourvus  d'une  cellule  opto-électronique  disposée 
dans  ou  à  proximité  d'une  des  glissières  7.  Par  ailleurs, 
comme  aucune  pièce  mécanique  n'est  susceptible 
d'être  déplacée  par  le  tablier  2,  il  n'est  pas  nécessaire 
de  prévoir  de  capot  de  protection  pour  isoler  une  telle 
pièce  par  rapport  à  l'atmosphère  ambiante,  en  particu- 
lier  lorsque  la  porte  est  installée  à  l'intérieur  d'un  local 
industriel.  En  effet,  la  cellule  1  0  et  le  dispositif  réfléchis- 
sant  11  sont  aptes  à  fonctionner  dans  n'importe  qu'elle 
atmosphère  et  ne  voient  pas  leurs  caractéristiques  al- 
térées  par  un  dépôt  de  poussière. 

Selon  une  variante  avantageuse  de  l'invention,  on 
peut  prévoir  que  le  dispositif  comprend  plusieurs  cellu- 
les  réparties  autour  de  l'arbre  d'enroulement,  comme 
cela  apparaît  avec  les  cellules  10'  et  10"  représentées 
en  traits  mixtes  à  la  figure  3.  Ces  cellules  1  0'  et  1  0"  coo- 
pèrent  avec  la  cellule  1  0  pour  détecter  la  formation  d'un 
brin  mou  équivalent  au  brin  mou  2a  dans  différents  sec- 
teurs  angulaires  autour  de  l'arbre  3,  de  sorte  que  le  dis- 

positif  est  apte  à  réagir  dès  la  formation  d'un  brin  mou 
et  sans  attendre  que  celui-ci  se  développe  de  façon  im- 
portante  au  point  de  passer  devant  une  cellule  disposée 
dans  un  secteur  angulaire  particulier.  Ceci  contribue  à 

s  améliorer  le  temps  de  réponse  du  dispositif  de  détection 
de  l'invention. 

Une  porte  de  manutention  ou  un  volet  roulant  équi- 
pé  d'un  dispositif  de  détection  conforme  à  l'invention  est 
donc  sûr  dans  la  mesure  où  il  ou  elle  comprend  un  dis- 

10  positif  apte  à  réagir  quelle  que  soit  la  hauteur  de  l'obs- 
tacle  1  3  et  qui  ne  risque  pas  d'être  détérioré  par  un  choc 
dû  au  tablier  en  cours  d'enroulement  ou  par  usure  des 
pièces  en  contact  avec  ce  tablier. 

15 
Revendications 

1.  Dispositif  de  détection  d'un  obstacle  (13)  empê- 
chant  le  fonctionnement  d'un  tablier  souple  (2) 

20  d'une  porte  de  manutention  (1)  ou  d'un  volet  rou- 
lant,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  une  cellule 
de  détection  (10)  opto-électronique  disposée  à 
proximité  de  l'arbre  d'enroulement  (3)  dudit  tablier, 
à  l'extérieur  de  la  zone  d'enroulement  dudit  tablier. 

25 
2.  Dispositif  de  détection  selon  la  revendication  1  ,  ca- 

ractérisé  en  ce  que  ladite  cellule  (10)  est  orientée 
pour  viser  dans  une  direction  parallèle  audit  arbre 
d'enroulement  (3). 

30 
3.  Dispositif  de  détection  selon  la  revendication  2,  ca- 

ractérisé  en  ce  que  ladite  cellule  est  du  type  émet- 
trice-réceptrice  et  coopère  avec  un  dispositif  réflé- 
chissant  (11)  situé  en  regard  de  ladite  cellule  (10), 

35  a  l'extérieur  de  la  zone  d'enroulement  dudit  tablier 
(2). 

4.  Dispositif  de  détection,  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  3,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  plu- 

40  sieurs  cellules  (10,  10',  10")  réparties  autour  dudit 
arbre  d'enroulement. 

5.  Porte  de  manutention  (1)  ou  volet  roulant  équipé 
d'un  dispositif  de  détection  selon  l'une  des  revendi- 

45  cations  précédentes. 
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